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TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE DU TRAVAIL 
 
 

Guide accompagnateur touristique 
 
 

Le titre professionnel guide accompagnateur touristique1 niveau 4 (code NSF : 334t) se compose de deux activités types, chaque activité type 
comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type correspond un certificat de compétences professionnelles 
(CCP). 
 
Le guide accompagnateur touristique fait découvrir un territoire et son 
patrimoine à différents publics, individuels ou groupes, qu’il encadre lors 
de balades, de visites guidées, d’excursions ou de circuits. 
  
Pour chaque public ciblé, il effectue des recherches documentaires et de 
terrain afin d’élaborer un itinéraire lié à un territoire ou un patrimoine. Il 
réalise des fiches commentaires et détermine le ou les thèmes à aborder, 
ainsi que le format d’animation de sa visite guidée. Il réalise les supports 
en utilisant des médias adaptés aux visites et aux publics. Il rédige le 
programme technique de sa prestation pour une offre clients attractive. 
  
Le guide accompagnateur touristique participe à la promotion des visites 
guidées en réalisant des supports de communication multimédia. Il diffuse 
les informations via internet ou en présentant les offres directement aux 
publics dans l’établissement, à l’occasion d’évènements locaux ou sur les 
lieux de visite. Il accompagne les différents publics tout au long de la 
prestation, en veillant à la sécurité et au confort des participants, en 
assurant la logistique, la médiation avec les éventuels prestataires et 
partenaires. Il peut avoir à gérer les aspects financiers, contractuels et 
règlementaires. Il adapte la prestation aux aléas et contraintes et s’assure 
de la qualité de la visite et de la satisfaction des participants. Si besoin, il 
vérifie l’accessibilité pour les personnes en situation de handicap. 
Le guide accompagnateur touristique anime dans le cadre légal une visite 
guidée sur un site naturel ou patrimonial. Il utilise les techniques de 

guidage et des supports d’animation pour faire découvrir un site et son 
contexte dans une ambiance favorisant l’expérience du visiteur. 
Le guide accompagnateur utilise l’anglais au niveau B2 du CECRL (Cadre 
européen commun de référence des langues). Une seconde langue 
étrangère et des notions d’une langue régionale peuvent être requises 
dans certains contextes. 
 
En général, il exerce seul ses activités lors du guidage et souvent en 
équipe pour l’élaboration et la préparation de la prestation. Il travaille sous 
la responsabilité d’une hiérarchie ou d’un commanditaire. 
Le guide accompagnateur touristique travaille en tant que salarié avec 
différents types de contrat (contrat à durée indéterminée, contrat de travail 
annualisé, contrat à durée déterminée, contrat à durée déterminée 
saisonnier) ou en qualité d’auto-entrepreneur. Il exerce son emploi pour le 
compte d’une commune, d’une entreprise d’accueil sur site touristique, un 
office de tourisme, une structure d’hébergement, un autocariste ou un 
organisateur de voyages. 
Les horaires de travail sont irréguliers et soumis aux contraintes des 
organisations logistiques des prestations. Le guide accompagnateur 
touristique est amené à effectuer de nombreux déplacements sur des 
courtes et longues distances et sur des durées variables dans le respect 
du droit du travail et des conventions collectives.   
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 CCP - Établir une prestation de visite touristique 
 

•Concevoir une offre de visites guidées animées pour différents publics.  

•Concevoir des contenus et des supports pour des visites touristiques en 
français et en anglais.  

•Promouvoir des visites auprès de différents publics en français et en 
anglais.  
 
 

 CCP - Accompagner et guider des visiteurs touristiques  
 

•Accompagner des visiteurs lors d’une visite ou d’un circuit touristique.  

•Animer une visite guidée sur un site naturel, patrimonial et touristique en 
français et en anglais.  
 
 



 

 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
A l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels, sur 
la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 

2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de validation des acquis de son expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle d’un an en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’unité départementale de la Direction Régionale de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités (DREETS), une 
notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels, sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 
si prévues au RE ; 

o un entretien final avec le jury. 

Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat peut se présenter aux CCP manquants dans la limite de la durée de validité du titre. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
En cas de révision du titre, l’arrêté de spécialité fixe les correspondances entre les CCP de l’ancien titre et ceux du titre révisé. Le candidat 
se présente aux CCP manquants du nouveau titre. 
En cas de clôture du titre, le candidat ayant antérieurement obtenu des CCP dispose d’un an à compter de la date de la fin de validité du 
titre pour obtenir le titre initialement visé. 
 

3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation ou ayant réussi partiellement le titre (formation ou VAE)  
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation ou ayant réussi partiellement le titre peut obtenir le titre par 
capitalisation des CCP constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels.  L’évaluation est réalisée sur la base des 
éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE. 
Afin d’attribuer le titre, un entretien final se déroule en fin de session du dernier CCP, et au vu du livret de certification. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du titre professionnel auquel le CCS est associé. 
Il peut se présenter soit à la suite d’un parcours de formation, soit directement s’il justifie de 1 an d’expérience dans le métier visé. 
Pour l’obtention du CCS, le candidat est évalué par un jury composé de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou une présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée par un 
entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de production(s) si prévus au RE ; 

o les résultats des évaluations passées en cours de formation pour les seuls candidats issus d’un parcours de formation ; 
o un dossier professionnel dans lequel le candidat a consigné les preuves de sa pratique professionnelle, complété d’annexes 

si prévues au RE ; 
o un entretien final avec le jury. 

 
PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification est remis au candidat en réussite partielle. 
Ces deux documents sont délivrés par le représentant territorial compétent du ministère du Travail.  
 

2 Le système de certification du ministère du Travail est régi par les textes suivants :  

-  Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6, R 335-7, R. 335-13 et R. 338-1 et suivants 
-  Arrêté du 22 décembre 2015 relatif aux conditions de délivrance du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
-  Arrêté du 21 juillet 2016 (JO du 28 juillet 2016 modifié par l’arrêté du 15 septembre 2016) portant règlement général des sessions d’examen pour 
l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


